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Appel au volontariat 

Bénéficiez d’un accompagnement d’un expert pour prévenir les 

risques psychosociaux 
 

 

Les membres de la commission EEP Prévention ont pour mission principale de mettre en place de 
manière opérationnelle une politique de prévention des risques professionnels.  
A partir des résultats de la cartographie des risques professionnelles de la branche de l’enseignement 
privé, ils ont priorisé de travailler autour de trois actions de prévention : les risques psychosociaux 
(RPS), le bruit et les troubles musculosquelettiques (TMS). Pour ce faire, ils ont formalisé une 
méthodologie de déploiement d’une action de prévention qui sera appliquée pour les trois thèmes 
prioritaires.  

L’une des premières étapes de cette méthode est de sélectionner plusieurs établissements pilotes pour 
qu'à l'issue de l'expérimentation la démarche soit généralisée et proposée à l'ensemble des 
établissements. 

L’avantage d’être établissement pilote est, d’une part, de mettre en avant sa conviction que de bonnes 
conditions de travail sont une priorité pour la santé de l’établissement ; et d’autre part, de bénéficier 
d’un accompagnement de qualité pris en charge à 100% par la branche et supervisé par les membres 
de la commission EEP Prévention.  

C’est pourquoi, par cette lettre, nous faisons un appel à candidature auprès de vous ! L’objectif est 
que vous soyez un établissement pilote bénéficiant ainsi de l’accompagnement d’un prestataire 
expert pour prévenir les risques psychosociaux.  

Il est à noter que l’accompagnement de l’expert pourrait se dérouler sur plusieurs semaines voire sur 
une année. Un engagement sur le long terme est donc à envisager. 

Les modalités pratiques de l’accompagnement vous seront communiquées par la suite après le choix 
du prestataire.  

 

Pour devenir établissement pilote 

 

Il vous suffit de répondre au questionnaire suivant : CLIQUEZ ICI 

Les membres de la commission EEP prévention sélectionneront les candidats et reprendront contact 

avec eux.  

A l’attention des chefs 
d’établissements, 

représentants du CSE 
et présidents d’Ogec 

https://infos.isidoor.org/wp-content/uploads/Rapport-EPNL-DUER-05-22.pdf
https://infos.isidoor.org/wp-content/uploads/Rapport-EPNL-DUER-05-22.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=CimrG_BGHEetFe-S1xEj9WWnuThGH_RMosddcqpZBQlUNFlPVzNQRlFIVEkyUTVVUDFOMUJSM0FPUC4u

